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la nationalité par filition

Par rikan, le 12/12/2012 à 12:28

bonjours! je suis un algérien j'ai mon grand père naturalisé français avant l’indépendance ma
mère était mineur, m question est ce que j'ai le doit a la nationalité française ou c'est trop
tard?.

Par youris, le 12/12/2012 à 13:06

bjr,
question posée au moins une fois par semaine sur ce site.
votre grand père n'a pas pu être naturalisé avant l'indépendance puisque tous les algériens
étaient français avant 1962.
lisez les réponses données sue ce site sur des questions identiques.
cdt
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